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ARTICLE 19

A |’ alinéa 8, aprésla premiére occurrence du mot :
« République »,
insérer lesmots:

« , avec |’ accord de ce dernier ».

EXPOSE SOMMAIRE
L’ article renforce les possibilités d’investigation lors de la retenue en permettant la fouille des
bagages et des effets personnels de I’ étranger. Cela peut avoir lieu avec la présence du procureur de
la République ou, adéfaut, sur instruction de ce dernier.

La smple information du procureur de la République est insuffisante en ce qui concerne
I”inspection visuelle et 1a fouille des bagages de I’ étranger.
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